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L’accord interprofessionnel du 7 décembre 2022 conclu dans le cadre de l’Interprofession bétail & 

viandes (INTERBEV) relatif au classement et au contrôle de la couleur des carcasses de veaux en 

abattoirs est étendu partiellement pour une durée de trois ans par arrêté interministériel du 15 juin 

2023 et publié au Journal officiel de la République française le 22 juin 2023 (AGRT2307886A). 


















